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SiiANCK 1>0 26 AVRIL i890. 

GRANDE NATURALISATION. 

Hap11orls rails, ;111 nom de 1:, Commission, 11ar :li. VA.,or., STEE.,. 

Ilemtmde du sieur Jean-Baptiste Duzoxr . 

MESSIEURS~ 

te sieur Dupont, né a Herbeuval (France), le f 2 septembre 1841, sollicite 
la grande naturalisation. 

Il habite la Belgique depuis l'année f 876, et. exerce: à Gérouville (Luxem 
bourg), la profession de négociant. 

Il a épousé une femme belge. 
Il a satisfait aux obligations du service militaire en France, et s'engage 

à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août 1881. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Dupont remplit toutes les condi 

tions requises ponr obtenir la grande naturalisation. 

Le füspporlem·., 

VANDEN STEEN. 

Le Président 1 

8011 H. DE Pll'TEURS-HiltGAERTS. 
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Demande du sieur Mtll'ie-Huberl-Fran,:ois-Joscph W orrsas. 

.MasSll!URS, 

Le sieur Welters, né à Eysden (Pays-Bas), le 19 août 1847, sollicite la 
grande naturalisation. 

Il habite la Belgique depuis ·1864, et exerce, à Charleroi. (Hainaut), lu 
profession d'ingénieur. 

Il a épousé une femme belge; quatre enfants, nés dans le pays, soul issus 
de ce mariage . 

Il a satisfait aux obligations du service militaire dans son pays natal, et 
s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé pal' la loi du 7 août 1881. 

Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 
moralité du pétitionnaire son exemptes de tout reproche. 

Lu loi du 7 juin 1888 a conféré au pétitionnaire lu naturalisation ordi- 
tiuire. 

Votre Commission estime <tue le sieur Welters remplit toutes 
tions requises pour obtenir la grande naturalisation. 

les condi- 

le llappurleur, 

VANl)EN STEEN. 

Le Président, 

B011 H. DE PJTTEURS-HIÉGAERTS. 

i\'ATURALISATION ORDINAIRE. 

Rapports faits, au nom de la l!onnnissiou, par li. V HDt:N S-nt:N. 

111 

Demande du sieur Jean-Pierre KAYsu1. 

Le sieur Kayser, né a Winseler (grand-duché de Luxembourg), le 8 décem 
hre 18~4, sollicite la naturalisation ordinaire. 

Il habile la Belgique depuis l'année -1885, et exerce, à Adon, les fonctions 
de professeur. 



f :x· 11;2. l 
11 a épousé une femme belge dont il a plusieurs enfants. nés en Belgique. 
Il n'a pas eu à satisfaire aux obligations du service militaire, qui est aboli 

dans son pays d'origine, et il s'engage i1 payer le droit d'enregistrement exigé 
par la loi <lu 7 août i881. 

Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et 1a 
moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 

Votre Commission estime que le sieur Kayser remplit toutes les condi 
tions requises peur obtenir ln naturalisation ordinaire, 

Le Rapporteur, Le />résident. 

VANDEN STEEN. Bou H. DE PITTEUHS-HIÉGAti:RTS. 
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Demande du sieur Jean-Pierre K1tssEu:1L 

~] E!.-1SIEURS, 

te sieur Kcsseler, né à Kayl (grand-,luché de Luxembourg). I<.' 2i juil 
let {847 .. sollicite la naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis le mois de novembre 1883, et exerce, à Arlon. 
les fonctions de professeur d'allemand. à l'athénée royal de cette ville. 

Il a épousé nnc femme belge et de cc mariage une fille est née en Belgique. 
li n'a pas eu à satisfaire aux obligations du service militaire, qui est aboli 

dans sou pays d'origine, et il s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé 
par la loi du 7 août 188L 

Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 
moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 

Votre Commission estime que le sieur Kessclcr remplit toutes les condi 
tion» requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le fü1pporte,,r., /_.,r, Président, 

\'..\~DEN STEE:\' Bon u. IJF. l'JTTIWHS-HIÉGAEHTS. 
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Demande du sieur Joseph LAGXF:All. 

Le sieur Lagneau, né à Solre-le-Château (France), le 22 novembre 18?>2, 
sollicite la naturalisation ordinaire. 
Il habite la Belgique depuis le mois de juillet 1884, et exerce, à Couvin 

(Namur), la profession de directeur-gérant de la Société des forges Saint 
Joseph. 

Il est marié et père de trois enfants, dont un est né en Belgique. 
JI a satisfait aux obligations du service militaire tians son pays natal, el 

s'engage à payer Je droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août 188·1. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Lagneau remplit toutes les condi 

tions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, Le Président, 

VANDEN STEEN. Bon H. Dll PITTEURS-HIÉGAERTS. 

\'I 

Demande <lu sieur Antoine-Hubert-Jules LEMAIRE. 

M1<:ss11rnHs, 

Le sieur Lemaire, né à Maastricht (Pays-Bas); d'un père hollandais et 
d'une mère belge, Je 25 janvier 1866~ sollicite la naturalisation ordinaire. 

Il habile la Belgique depuis le 5 août 1882; et exerce; à Liégc, la profes 
sion d'avocat. 

Il est célibataire. 
Il n'a pas dû satisfaire aux obligations du service militaire dans les Pays 

Bas; vu sa résidence en Belgique, et dans cc pays il a été rayé de la ]iste 
des miliciens, à cause de sa qualité de Néerlandais. Il s'engage à payer le 
droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août {881. 

Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et fa 
moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
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Votre Commission estime que le sieur Lemaire remplit toutes les condi 
tions requises pour obtenir ta nnturalisatiou ordinaire. 

Le Bappcrteur, 

V ANDEN STEEN. 

Le Président, 

8°0 H. Di PITTEURS-HIÉGAERTS. 

VII 

De mande dt, sieur Jean .M.tssoNNRT. 

MRSSIIU/RS. 

Le sieur Massonnet, né à Hohscheid (grand-duché de Luxembourg), le 
23 février i 8~2, solJici le la naturalisation ordinaire. 

II habite la Belgique depuis plus de cinq ans, et exerce, à Steinbach, com 
mune de Limerlé (Luxembourg), la profession de desservant. 

1l a satisfait aux obligations du service militaire dans son pays natal, et 
s'engage à payer Je droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août 188L 

Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 
moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 

Votre Commission estime que le sieur Massonnet remplit toutes les 
conditions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Bœppçrteur, Le Président, 

VANDEN STEEN. B011 H. 01 PITTEURS-HIÉGAERTS. 

VII l 

Demande de la demoiselle Léontine PJi;RLiS. 

ME!ISIHURS, 

La demoiselle Perlès, née à Paris, le 1er juillet f 86~, sollicite la naturali 
sation ordinaire. 
Elle habite la Belgique depuis l'année {871: et exerce, à Bruxelles'. la 

profession d'institutrice communale. 
Elle est célibataire. 
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Elle s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé par ta loi du 
7 août ¾88!. 

Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 
moralité de la pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que la demoiselle Pcrlès remplit toutes les 

conditions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

V AND EN STEEN. 

Le Président, 

B.a H. ag PITTEURS-HIÉGAEHTS. 
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